
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Réunion du Bureau d’Orléans Métropole 
 

le jeudi 22 octobre 2020 à 17 heures 45 
 

Salle Fernand Pellicer – Rue Edouard Branly 
45100 ORLEANS 

 
Compte-rendu 

 
 
L’an deux mille vingt, le jeudi 22 octobre, à 17 heures 45 le Bureau métropolitain dûment convoqué, 
s’est réuni salle Fernand Pellicer, rue Edouard Branly à Orléans. 
 
Sous la Présidence de M. Christophe CHAILLOU, Président. 
 
Date de la convocation du Bureau : vendredi 16 octobre 2020. 
 
ETAIENT PRESENTS :  
 
BOIGNY-SUR-BIONNE : M. Luc MILLIAT,  
BOU : M. Bruno COEUR,  
CHANTEAU : M. Gilles PRONO 
CHECY : M. Jean-Vincent VALLIES,  
COMBLEUX : M. Francis TRIQUET,  
INGRE : M. Christian DUMAS,  
MARDIE : Mme Clémentine CAILLETEAU-CRUCY,  
MARIGNY-LES-USAGES : M. Philippe BEAUMONT,  
ORLEANS : M. Pascal TEBIBEL, M. Florent MONTILLOT, M. Charles-Eric LEMAIGNEN, Mme 
Isabelle RASTOUL,  
ORMES : M. Alain TOUCHARD,  
SAINT-CYR-EN-VAL : M. Vincent MICHAUT,  
SAINT-DENIS-EN-VAL : Mme Marie-Philippe LUBET,  
SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN : M. Stéphane CHOUIN,  
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE : M. Christophe CHAILLOU,  
SAINT-JEAN-LE-BLANC : Mme Françoise GRIVOTET,  
SEMOY : M. Laurent BAUDE, 
 
ETAI(EN)T ABSENT(S) MAIS AVAI(EN)T DONNE POUVOIR :  
 
OLIVET : M. Matthieu SCHLESINGER donne pouvoir M. Vincent MICHAUT, 
 
ETAI(EN)T ABSENT(S) EXCUSE(S) :  
 
LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN : Mme Valérie BARTHE-CHENEAU, 
FLEURY-LES-AUBRAIS : Mme Carole CANETTE, 
ORLEANS : M. Serge GROUARD, M. Michel MARTIN, M. Romain ROY, M. Thomas RENAULT, 
SAINT-JEAN-DE-BRAYE : Mme Vanessa SLIMANI, M. Christophe LAVIALLE, 
SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN : M. Thierry COUSIN 
SARAN : M. Christian FROMENTIN, 
 
Mme Clémentine CAILLETEAU-CRUCY remplit les fonctions de Secrétaire de séance. 
 
Nombre de délégués composant l’assemblée  ...................................................................... 30 
Nombre de délégués en exercice................................................................................................ 30 
Quorum ........................................................................................................................................ 16 
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VIE INSTITUTIONNELLE 

1) Vie institutionnelle - Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 24 septembre 2020.

Le bureau métropolitain a approuvé le procès-verbal de la séance du bureau du 24 septembre 2020. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

2) Action foncière - Commune d’Orléans - Axe « Extension urbaine – Quart Nord-Ouest » - Rachat des
biens situés 127 et 129 rue des Murlins auprès de l’Établissement public foncier local interdépartemental
(EPFLI)  Foncier Cœur de France - Approbation.

Le bureau métropolitain a : 

- décidé de procéder au rachat auprès de l’EPFLI Foncier Cœur de France des parcelles de terrain nu
sises 127 et 129 rue des Murlins à Orléans, cadastrée section AD numéros 95 et 97 pour une contenance
totale de 653 m², moyennant un prix de rétrocession de 392 466,12 € HT, étant précisé que le solde à
verser, considérant les remboursements du capital déjà opérés, s’établit à 87 014,43 € HT et
   165 507,65 € TTC, en sus les frais de portage et de gestion restant dus, à parfaire au jour de la 
signature de la vente sur production d’un état de comptes et des frais non déterminés au prix, sur 
production d’une facture, 

- autorisé Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte de vente correspondant et tous
documents nécessaires à la réalisation de cette affaire,

RESSOURCES 

3) Finances - Ligne de trésorerie 2021 - Approbation d'un contrat à passer avec la BANQUE POSTALE.

Le bureau métropolitain a : 

- approuvé le contrat à passer avec la BANQUE POSTALE portant ouverture d’une ligne de crédit de
trésorerie de 40 000 000 €, dont les caractéristiques sont exposées ci-dessus et destinée à faire face à
des besoins momentanés de trésorerie,

- autorisé Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit contrat,

Fait à Orléans, le 29 octobre 2020 

Le Président d’Orléans Métropole 

Christophe CHAILLOU 


